
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE47232

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taux
Question écrite n° 47232

Texte de la question

M. Jean-Pierre Decool alerte M. le ministre de l'économie et des finances sur l'application du taux de TVA dans
le secteur du logement à compter du 1er janvier 2014. En effet, interpellé par des propriétaires, il relaie leurs
interrogations notamment concernant des projets de travaux de réhabilitation thermique de logements pour
lesquels une demande de prêt a été déposée : il se demande quel sera le taux de TVA applicable pour une
copropriété de 125 copropriétaires gérée par un syndic. Par ailleurs, les professionnels se demandent si les
crédits d'impôts pour les copropriétaires résidents ou bailleurs imposent des normes ou l'emploi de matériaux
spécifiques. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les solutions ou mesures envisagées par le
Gouvernement afin de répondre à ces inquiétudes légitimes.

Texte de la réponse

Dans un contexte de reprise économique fragile, les pouvoirs publics sont très attentifs à la situation des
entreprises et prennent toutes les mesures nécessaires pour soutenir et développer leur activité créatrice
d'emplois et de croissance. S'agissant plus particulièrement du secteur du bâtiment le Gouvernement est
pleinement mobilisé. La loi de finances pour 2014 a étendu le taux réduit de TVA de 5,5 % aux travaux
d'amélioration de la performance énergétique des locaux à usage d'habitation achevés depuis plus de deux ans
ainsi qu'aux travaux induits qui y sont associés. Cette mesure s'inscrit dans le prolongement du plan de
rénovation de 500 000 logements par an, qui entre désormais dans sa phase opérationnelle. A cette mesure de
soutien fiscal direct à la construction de logements, s'ajoutent celles contenues dans le plan de relance du
logement présenté par le Premier ministre le 29 août dernier qui vise à relancer la construction, favoriser
l'acquisition de logements neufs et l'investissement locatif ou encore améliorer l'habitat. Le projet de loi relatif à
la transition énergétique pour la croissance verte, actuellement en cours d'examen à l'Assemblée nationale,
accélère et amplifie les travaux de rénovation énergétique des bâtiments pour économiser l'énergie, faire
baisser les factures et créer des emplois. Pour promouvoir la formation et la labellisation des artisans, le
Gouvernement a également travaillé à la structuration de la filière de rénovation énergétique au travers de la
signature de la convention de financement de la formation FEEBAT, destinée aux professionnels de la
rénovation. Cette démarche permet de mieux reconnaître leurs qualifications et leur savoir-faire au service de la
transition énergétique. En outre, il a été créé une prime de 1 350 euros, disponible jusqu'à la mi-2015, pour les
ménages désirant effectuer des travaux de rénovation énergétique dans leur logement. L'ensemble de ces
mesures, transversales ou sectorielles, traduit l'engagement du Gouvernement à soutenir l'activité du bâtiment
et des travaux publics, qui constitue un levier important de croissance économique de notre pays.
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